
Le 3 avril 1997 a été déclaré Journée de la liberté de la presse. Les syndicats
canadiens doivent commencer à établir des rapports avec des syndicats et autres

organisations de médias à l'étranger. Il est temps, a-t-elle déclaré, de remettre les droits de

la personne à l'ordre du jour et de relier la liberté d'expression à la justice sociale.
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M"ne Gruer a commencé par faire valoir que le Canada peut et devrait protéger la

liberté de la presse à l'étranger, pour quatre raisons :
1) Le Canada jouit en gros de la liberté de la presse. Celle-ci est garantie par la

Constitution.
2) Le journalisme canadien est d'un niveau élevé et est réputé pour sa qualité.

3) Les journalistes canadiens ne sont pas liés aux intérêts des superpuissances. On

s'exprime dans les médias canadiens d'une manière aussi directe que dans leurs

homologues américains, mais sans les sous-entendus nationalistes de ceux-ci.
4) Le Canada a un système mixte de diffusion, c'est-à-dire à la fois privé et public, sans

projet


